




14›15
VIE ASSOCIATIVE
Ne manquez pas la fête des 

associations, chantiers d’insertion 
Aiguillage à l’école maternelle 

Henri-Matisse, brocante de la MLC,…

4›5
RETOUR 
EN IMAGES

16›17
ÇA BOUGE

AGENDA DU MOIS
Réservez dès maintenant le 

premier spectacle de la saison, 
portes ouvertes de l’école 

de musique 

La rentrée scolaire annonce la fin de la période estivale et
le retour sur les bancs de l’école pour nos jeunes. Nous
leur souhaitons une belle rentrée. Nous, tous, nous devons
nous mobiliser pour leur réussite. C’est pourquoi la muni-
cipalité veille à la qualité des locaux et des services pro-
posés aux enfants. Les établissements scolaires ont fait
l’objet, cet été encore, de nombreux travaux de rénovation
et d’embellissement. Le mois de septembre me permet
également de vous retrouver à la fête des associations le
8 septembre prochain. Plus d’une centaine d’entre-elles
se réunit pour vous faire découvrir les diverses animations
qu’elles proposent tout au long de l’année. Une belle jour-
née conviviale et festive… sans oublier la soirée consacrée
aux bénévoles le 22 septembre sans qui toutes ces activi-
tés ne seraient pas possibles. Enfin, je donne rendez-vous,
le vendredi 14 septembre, à tous les diplômés du brevet
et du baccalauréat pour célébrer ensemble leur réussite
aux examens. Bonne rentrée à toutes et à tous ! 

-18-
JEUNESSE

Séjours été, 
soirée des diplômés… 

-19-
À SAVOIR / 
COURRIER DES 
LECTEURS
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Jean-Noël Carpentier, votre maire

8›9
RENTRÉE SCOLAIRE
Création des nouvelles classes 

de CP à 12 élèves, aménagements
dans les écoles…

10›13
ACTUALITÉS

Habitat : élaboration du plan 
local, la Semaine Bleue, stop aux 
caddies sur l’espace public… 
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RETOUR EN IMAGES

►

RÊVER
Atelier astronomie
Les enfants du centre de loisirs Paul-Bert ont admiré
le ciel, en juillet dernier, lors de la nuit des étoiles.  

SE DÉPENSER
Pratiques sportives
Les vacances, c’est aussi l’occasion de faire
du sport et d’en découvrir de nouveaux… 

DANSER
Fête Nationale
Les Ignymontains ont fêté
le 14 juillet et ont profité
en fin de soirée du tradi-
tionnel feu d’artifice.  

Un été pour...
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Animations estivales
Les activités estivales ont débuté le
30 juin dernier ce qui n’a pas échappé
aux jeunes Ignymontains venus nom-
breux profiter des animations. 

S’amuser

RÉVISER

Créer

Se retrouver
Course des familles
Plus d’une soixantaine de personnes
a participé à la course des familles or-
ganisée dans le bois de Montigny.   

Street art
Les jeunes ont 
réalisé un graffiti, 
place Greuze, dans 
le cadre de la se-
maine street art.   

Devoirs de vacances
Deux fois par semaine, le programme de réussite éducative
de la ville propose des sessions de devoirs de vacances.   
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AMÉNAGEMENTSACTUALITÉS

Cimetière paysager 
Réfection du parking du cimetière rue de la Répu-
blique. Des places supplémentaires ont été aména-
gées. Un massif de fleurs a été créé à l’entrée. 

Eglise Saint-Joseph
C’est sur la parcelle de l’ancienne chapelle que se
construit l’église Saint-Joseph, rue de la République. Le
lieu de culte pourra accueillir 300 fidèles et les locaux
paroissiaux environ 150 personnes. L’évêché annonce la
fin des travaux pour décembre 2018.

Zone 20
Dans la prolongation du double sens cyclable et la création
de la chaussée à voie centrale banalisée (CVCB), rue Jacques-
Verniol, une zone de rencontre a été réalisée entre la rue du
8 mai 1945 et la place de la Libération. La zone de rencontre
est une section affectée à la circulation de tous les usagers.
Les piétons sont autorisés à marcher sur la chaussée et bé-
néficient de la priorité sur les véhicules. La chaussée est à
double sens pour les cyclistes (même sans marquage au sol).
La vitesse des véhicules est limitée à 20 km/h.

Rue Auguste-Renoir 
La rue Auguste-Renoir a été refaite à neuf. Réfection des
trottoirs, de la voirie, modernisation de l'éclairage public
et installation de nouveaux abribus.



Le cycliste, tout comme l’automobiliste, doit respecter les règles du code de la route
qui garantissent sa sécurité et celle des autres. La route est un espace partagé, ce qui
implique un respect mutuel de la part de ceux qui s’y déplacent. Le code de la route est
formel : le piéton est prioritaire sur le vélo et le vélo est lui-même prioritaire sur la voiture. 
Retrouvez ici les nouveaux aménagements pour les cyclistes… 

VÉLO
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Voiture Vous devez laisser passer le vélo.Vélo Vous êtes prioritaire.

CHAUSSÉE À VOIE CENTRALE BANALISÉE (CVCB)

La CVCB est une voie unique sans marquage central, sans sens de priorité avec 2 rives larges sur les 
côtés. Le véhicule roule sur la voie centrale, le cycliste lui circule sur le côté. Dès qu’un véhicule arrive 
dans l’autre sens, les deux véhicules doivent se déporter sur le côté pour pouvoir se croiser. En situation 
de croisement et en présence d’un vélo, la voiture attend derrière avant de reprendre sa place. 
Dans la prolongation de la création de la chaussée à voie centrale banalisée (CVCB), rue Jacques-Verniol, 
une zone de rencontre a été réalisée entre la rue du 8 mai 1945 et la place de la Libération. La zone 
de rencontre est une section affectée à la circulation de tous les usagers. Le piéton est prioritaire, la 
vitesse est limitée à 20km/h et les cyclistes circulent à double sens.  

▲

▲

SAS VÉLO AVEC TOUT DROIT
CARREFOUR AVEC 
AUTORISATION D’ALLER 
TOUT DROIT : 

Piéton
Quand le feu piéton 
est vert, vous pouvez 
traverser. Vous êtes
prioritaires vis-à-vis 
des cyclistes.

1 1

Sas vélo
Il permet aux cyclistes
de se placer devant les
voitures pour être visibles.

2

2

Voiture
Vous devez vous placer 
derrière le sas vélo.

3
3

Vélo
Un panneau 
de signalisation est
posé au niveau des feux 
tricolores. Celui-ci permet 
aux cyclistes de s’engager 
même si le feu est rouge. 
À l’approche du panneau, 
vous ralentissez et cédez 
le passage à tous les autres 
usagers avant de continuer
tout droit (carrefour en T). 
Attention aux piétons qui 
traversent et aux voitures 
qui viennent de la gauche ! 
Vous n’avez pas la priorité.

4

4

▲

▲

Les cyclistes sont 
autorisés à rouler 
dans les deux sens.

Marquage au sol 
pour signaler la 
circulation des 
cyclistes.

Panneau à l’entrée 
de rue signalant la 
possibilité pour les 
automobilistes de 
croiser des cyclistes. 

▲

▲

▲

▲
▲

RUE À DOUBLE SENS CYCLABLE

1 1

3

32

2

TOUTES LES 
RUES À DOUBLE 
SENS CYCLABLE 
SONT LIMITÉES 
À 30KM/H.   

Disposi�f mis en place dans 
le courant de l’automne. 

“Cyclistes, la ville 
aménage pour vous”
La ville sort, ce mois-ci, un guide à 
l’attention de tous et notamment des 
cyclistes, disponible à l’accueil de la 
mairie annexe Picasso et au service
des sports, rue Auguste-Renoir.   

Bien circuler en ville 



8 / MNC 336 - SEPTEMBRE 2018

Améliorer significativement
la réussite à l’école 

Les CP à 12 élèves dédoublés
font leur première rentrée
Les écoliers des écoles Braque, Matisse, Van-Gogh,

Paul-Bert feront leur entrée en CP dans 19 classes dé-

doublées. Douze élèves par classe seulement ! Un rêve

pour les enseignants volontaires à y enseigner et spé-

cialement formés. « Montigny s’est mobilisée à de très

nombreuses reprises pour obtenir des allégements

d’effectifs ou lutter contre des projets de fermetures

de classes. Les CP à 12 sont une mesure essentielle

pour la réussite dont on mesure déjà les effets positifs

dans les zones d’éducation prioritaire », souligne Lu-

cienne Gil, adjointe au maire chargée de l’éducation.

Travailler en face de 12 élèves permet de prendre en

compte les particularités de chacun. Et de beaucoup

mieux résoudre les difficultés d’apprentissage de la lec-

ture, de l’écriture et du calcul. En CP 12, le professeur

doit nécessairement repenser sa manière d’enseigner.

« Dans une classe plus sereine les enfants peuvent plus

prendre la parole. Il faut même faire attention à ne pas les sur-solliciter » souligne Lucienne Gil.

En aménageant les classes en concertation avec parents, enseignants, inspecteur de l’éducation

nationale, la commune et ses services techniques ont pris garde à toujours penser pédagogie.

La conception des locaux facilite le travail en équipe. Chacune de ces classes dédoublées est

équipée d’un tableau numérique. « Avec un travail pédagogique bien mené », se réjouit Lucienne

Gil, « nous allons significativement améliorer la réussite scolaire des enfants de Montigny. »

Ecoles du Centre, 
Emile-Glay, 
Paul-Cézanne

ÉDUCATION

Dès le mois de septembre, la com-
mune met en place des ateliers
méthodologiques en accord avec
les équipes pédagogiques des trois
groupes scolaires. Objectif : ap-
prendre à apprendre pour rendre
les écoliers en CP autonomes. Et
les aider, avec des enseignants vo-
lontaires rémunérés par la Caisse
des écoles de Montigny, en fonc-
tion de leurs besoins et difficultés,
de 16h30 à 17h30, parallèlement
à l’étude. 38 élèves bénéficieront
de ces ateliers chaque semaine. 
« Cette aide personnalisée est gra-
tuite pour les parents. Les enfants
entrent et sortent du dispositif en
fonction de leurs besoins réels et 
évolutifs » explique Lucienne Gil, 
adjointe au maire chargée de
l’éducation et vice-présidente de
la Caisse des écoles. 

Nouveauté de la rentrée 2018 : les classes de CP à 12 élèves dans cinq établissements de la ville.  

Ecole Van-Gogh : les nouvelles classes
de CP prêtes à accueillir 12 élèves...

CP 12 : des classes 
à part entière
Là où certaines communes mettent
deux enseignants dans une classe,
Montigny a choisi de créer de nou-
velles classes. Un enseignant par CP12,
dans une vraie classe, communiquant
par une porte à galandage dans une
cloison en dur pour permettre le travail
en équipe : voilà le résultat des travaux
de l’été. Il a fallu créer de nouvelles sor-
ties, des fenêtres dans certains cas, re-
faire les faux plafonds, modifier les
réseaux. Beaucoup de travaux !

Un demi-million d’euros consacré à l’aménagement de CP dédoublés dans 
4 écoles ; création d’ateliers méthodologiques pour apprendre à apprendre
dans 3 autres. Montigny investit massivement dans la réussite scolaire.

RENTRÉE
2018

RENTRÉE

2018

RENTRÉE
2018

RENTRÉE
2018

RENTRÉE
2018

RENTRÉE
2018

RENTRÉE

2018
RENTRÉE

2018

RENTRÉE

2018 RENTRÉE

2018

RENTRÉE

2018

RENTRÉE

2018RENTRÉE

2018

RENTRÉE

2018RENTRÉE

2018
A Montigny, le lundi 

3 septembre ce sont :



Travaux d’été 
dans les écoles
En juillet et en août, la fermeture 
des écoles durant deux mois donne
l’occasion à la ville d’effectuer de 
petits et grands travaux avant le
début d’une nouvelle année scolaire. 
Au total, 1 500 000 € sont alloués 
à l’entretien et la rénovation des
groupes scolaires. Des travaux 
d’amélioration et d’embellissement...
tour d’horizon dans les différentes
écoles de la commune. 

Ecole élémentaire Paul-Bert
(11 MATERNELLES, 7 CP à 12 éLèVES, 13 PRIMAIRES ET 1 CLASSE ULIS) :

Ecole élémentaire 
Georges-Braque
(5 MATERNELLES, 4 CP à 12
éLèVES, 7 PRIMAIRES) :

Ecole élémentaire Van-Gogh 
(6 maternelles, 4 CP à 12 élèves, 9 Primaires) :
Dédoublement de salles de classes pour accueillir
les CP à 12 élèves, remplacement de volets roulants,
création d’une classe en primaire, mise en place de
tableaux numériques (CP 12), réfection de la cour. 

Ecole élémentaire 
Emile-Glay 
(6 MATERNELLES, 9 PRIMAIRES) :
Création de sanitaires et de deux classes pour
regrouper les maternelles. Remplacement de
fenêtres et de portes d’accès. Création d’un es-
calier de secours et installation d’une nouvelle
aire de jeux dans la cour des primaires. Ecole du Centre

(6 MATERNELLES, 9 PRIMAIRES) :

Création de deux classes au sein d’un ancien logement, dédoublement de salles de classes
pour accueillir les CP à 12 élèves, mise en place de tableaux numériques (CP 12), réfection
totale des sanitaires dans le bâtiment rouge. Remplacement de portes intérieures. Pein-
ture du réfectoire, du dortoir et du bureau de la directrice de l’école maternelle.
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ÉDUCATION

Ecole élémentaire 
Henri-Matisse 
(5 MATERNELLES, 4 CP à 12 éLèVES, 
7 PRIMAIRES) :
Dédoublement de deux salles de classes pour
accueillir les CP à 12 élèves, remplacement
de menuiseries, reprise de l’étanchéité, mise
en place de tableaux numériques (CP 12).
Création d’une classe en primaire.

Une nouvelle fresque 
en couleur sous le préau
Les écoliers et la classe externalisée de l’IME d’Emile-Glay ont souhaité
embellir le préau de leur cour de récréation. Les jeunes ont demandé l'aide
de l'artiste locale Karine Brescia, pour la réalisation. Ils ont travaillé ensem-
ble sur le thème de la nature en ville. Et le résultat parle de lui-même…  

Installation d’une nouvelle aire
de jeux dans la cour des pri-
maires. Remplacement d’une
porte d’entrée et de fenêtres.

Ecole Paul-Cézanne
(6 MATERNELLES, 10 PRIMAIRES) :
Pose d’un portail devant l’école
élémentaire. Création d’une classe
en maternelle équipée d’un écran
numérique intéractif (ENI).

Dédoublement de salles de
classes pour accueillir les CP à 12
élèves, remplacement de volets
roulants, des portes d’entrée,
mise en place de tableaux numé-
riques (CP 12). Mise en accessibi-
lité de l’école : remplacement des
portes dans les couloirs et créa-
tion de sanitaire pour personnes à
mobilité réduite. Création d’une
classe en primaire.



Tout savoir sur la rentrée 2018
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2018

RENTRÉE
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2018

RENTRÉE

2018

RENTRÉE

2018RENTRÉE

2018

RENTRÉE

2018RENTRÉE

2018
A Montigny, le lundi 

3 septembre ce sont :

Les infos pratiques pour démarrer l’année sur les chapeaux de roue !

Accueils 
périscolaires
Pour les inscriptions à l'accueil 
périscolaire, même processus cette
année. Il faut nécessairement avoir 
un compte famille via “Mon portail 
famille” pour réserver. Les modalités
précises de fonctionnement des diffé-
rents services périscolaires sont fixées
par un règlement intérieur disponible
sur le site de la ville ww.montigny95.fr
dans la rubrique “Mon quotidien”.  Les
jours de classe, le service municipal de
l’enfance accueille les enfants dans leur
école le matin à partir de 7h, le temps
du midi dans le cadre de la restauration
scolaire, l’après-midi, de la sortie des
classes jusqu’à 19h. La réservation est
obligatoire. Les tarifs sont soumis au 
quotient familial. En cas de non 
réservation, le tarif maximum est 
appliqué aux familles. •

Des calculatrices
pour les futurs 6e
Pour fêter l’entrée au collège, 
chaque élève de CM2 a reçu, le 27
juin dernier, une calculatrice offerte
par la ville. Ce sont au total 299 
calculatrices qui ont été distribuées
à tous les CM2 de Montigny. Elles
sont destinées à accompagner leurs
années collège. Et pour conclure 
cette fin d’année, la municipalité 
a invité tous les écoliers de CM2 
à partager un goûter à l’espace 
Léonard-de-Vinci. •

Stationnement 
en zone Vigipirate
De nouveaux panneaux de 
signalisation ont été installés devant
les parkings aux abords des écoles. 
Le niveau Vigipirate « alerte attentat »
prévoit en effet l’interdiction du sta-
tionnement près des établissements
scolaires. Ces panneaux précisent que
le stationnement et l’arrêt sont inter-
dits sauf du lundi au vendredi de 19h à
7h, le week-end, les jours fériés et
pendant les vacances scolaires. Toute
voiture garée en zone Vigipirate en de-
hors des périodes prévues sera verbali-
sée (35€ d’amende) et pourra faire
l'objet d'une mise en fourrière.   •

Apprendre à pro-
grammer et à coder
dès la maternelle
Il s’appelle Bee-Bot ! Sous son allure
d’abeille, c’est un robot d'éducation
programmable. Avec lui les écoliers en
moyenne section et grande section de
maternelle s’initieront à la programma-
tion et au codage. Il est le fruit d’un
partenariat subventionné à parts
égales par la commune et l’Education
Nationale. Il permet également d’aug-
menter le nombre de robots pédago-
giques «Thymio» déjà en service à
Montigny dans les écoles primaires. •

Le portail famille  
Accessible à partir du site internet
www.montigny95.fr, ce service en
ligne permet de gérer ses inscriptions
et de procéder au paiement en ligne
sécurisé. Un compte particulier est
créé pour chaque usager. •

A Montigny,
lundi 3 septembre ce sont : 

2824Ignymontains
qui retrouvent les bancs de l’école.

126classes au total
sur les sept groupes scolaires.

Prime de 
rentrée scolaire 
L’état accorde aux ménages modestes
un coup de pouce à chaque rentrée sco-
laire. Cette aide est versée par la Caisse
d’allocations familiales (Caf). Elle est ré-
servée aux parents d’enfants scolarisés
de 6 à 18 ans, dont les revenus ne dé-
passent pas un certain plafond. Cette
contribution permet notamment d'aider
les familles à financer les dépenses de 
la rentrée scolaire. Cette année, l’alloca-
tion de rentrée scolaire a été versée à
partir du 16 août. INFOS : www.caf.fr •
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ÉDUCATION



Les ateliers d’initiation à l’informatique pour savoir comment gérer ses

comptes en sécurité ou faire un diaporama photo ? Gratuits ! La conférence

participative sur l’évolution de la mémoire pour s’amuser et se rassurer tout

à la fois ? Gratuite ! A l’exception du repas de fête (au petit prix établi jus-

tement en fonction du quotient familial), les six jours d’animations de la Se-

maine Bleue destinée aux seniors sont offerts par la commune. Cinéma,

atelier marche à pied, visite au musée, spectacle de cabaret... Riche pro-

gramme ! « Des gens qui ne se voient jamais ou se connaissent à peine se

rencontreront et passeront un bon moment ensemble. Avec l’âge, prévenir l’isolement est crucial », se réjouit Christian Evrard, conseiller

municipal délégué chargé des questions relatives au handicap, aux seniors et au lien intergénérationnel. Encadrée par un séjour en Sicile

et une croisière, la Semaine Bleue est ouverte à tous les retraités à partir de 60 ans, sur simple inscription jusqu’au 21 septembre. « La

dimension festive et conviviale de la Semaine Bleue est très importante. Elle permet aussi de faire de la prévention et de faire connaitre

les nombreux services proposés par la ville aux retraités. En participant au spectacle de lancement de la saison culturelle, certains seniors

découvrent aussi la salle de spectacle du centre Picasso », souligne Christian Evrard. Certaines des animations, testées grandeur nature,

deviennent des activités proposées ensuite toute l’année. Comme la gymnastique douce Qi Gong l’an passé.

Depuis juin, la ville a adhéré au dispositif COMEDEC (communication élec-

tronique des données de l’état civil) proposé par l’ANTS (agence nationale

des titres sécurisés). COMEDEC, drôle de nom pour un dispositif pourtant pratique !

La communication électronique des données de l’état civil organise l’échange déma-

térialisé de données d’état civil entre les demandeurs et les producteurs d’actes.

Cas concret : Madame X, née et mariée à MLC, souhaite refaire sa carte d’identité

suite à son mariage. Dans le cadre de la constitution de son dossier, elle n’aura plus

à fournir d’actes d’état civil. Grace à Comedec, la Ville fournira directement ses actes

à la préfecture qui instruit son dossier. Le dispositif impose également aux notaires

d’effectuer leurs demandes d’actes d’état civil via cette plateforme. Montigny est la

première ville de l’agglomération à accéder à Comedec, elle rejoint ainsi les 504 au-

tres villes françaises à la pointe en matière de délivrance dématérialisée d’actes

d’état civil. Le dispositif sera à son apogée lorsque toutes les villes seront adhérentes. Il a d’ailleurs été rendu obligatoire pour les villes

dotées d’une maternité. Depuis janvier 2018, Montigny a été saisie de 251 demandes d’actes de notaires et pas moins de 125 demandes

d’usagers. Les délais de transmission ont ainsi été réduits à 48 heures. Une démarche simplifiée pour les usagers et les professionnels, un

risque de fraude sur les actes d’état civil largement réduit et un gain de temps indiscutable pour tous, Comedec a du bon !

ACTUALITÉS

Visite du manoir de Théméricourt, le musée du Vexin français, lors de la Semaine Bleue.  

La plateforme de dématérialisation de l'état civil Comedec est ouverte :
elle concerne les actes de naissance, de mariage et de décès.

Etat civil : la dématérialisation est en marche ! 

Du 1er au 6 octobre 
les seniors se rencontrent et
s’amusent à la  Semaine Bleue !
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L’agglomération Val Parisis élabore son

plan local de l’habitat intercommunal

(PLHI) pour la période de 2018-2023. 

Ce document recense les projets de

construction de logements dans l’ensem-

ble des quinze communes* qui la com-

pose. Au total il est prévu dans ces 15

communes 12 000 logements neufs sur six

ans, soit 2000 logements par an. 

Concernant Montigny, la commune recense

plusieurs projets (privés ou émanant d’un

aménagement public) totalisant environ 600

logements sur la période (2018 à 2023) soit un

rythme d’une centaine de logements par an.

C’est un rythme tout à fait raisonnable et bien

moindre que le rythme de certaines communes

voisines de même taille. Dans la période pas-

sée également le rythme de construction à

Montigny a été raisonnable. De 2009 à 2017,

tous types de logements confondus (habitat in-

dividuel ou collectif), la commune a autorisé la

construction de 920 logements soit 102 loge-

ments par an. Ce chiffre en comparaison à

d’autres communes limitrophes est bas. Ainsi

par exemple de 2009 à 2017, la ville d’Herblay

en a autorisé 2 486. Aussi au regard de ces

chiffres est-il sérieux, alors, d’accuser l’équipe

municipale de «bétonner» la ville comme le fait

l’opposition municipale ? Le Programme Inter-

communal de l’Habitat évoque aussi la problé-

matique de mixité sociale. Elle n’est pas à

Montigny un projet : c’est un fait. C’est une des

fondations du vivre ensemble. La loi ALUR

(Accès au Logement et à un Urbanisme Ré-

nové) a fixé un taux minimum de 25 % de lo-

gements sociaux. Montigny respecte la loi. 

11 des 15 communes de la communauté d’ag-

glomération sont encore sous le seuil de la loi.

Certaines doivent même payer à l’Etat une

amende. Enfin rappelons que le PLHI s’inscrit

dans un cadre plus global notamment régional.

D’après les statistiques officielles, en Ile-de-

France, il faudrait construire 70 000 logements

par an pour répondre aux besoins. Il ne s’en

construit que 40 000. Ce déficit explique l’ac-

tuelle crise du logement. En respectant le cadre

législatif, Montigny, avec une centaine de loge-

ments prévus chaque année, est loin d’être la

ville qui construit le plus. Ce rythme est raison-

nable. Il est loin, très loin des caricatures faites

par l’opposition municipale. La politique du lo-

gement de Montigny est équilibrée et raison-

nable. Elle vise à faire de Montigny une ville à

taille humaine, moderne et dynamique dispo-

sant d’un cadre de vie agréable.

*Beauchamp, Bessancourt, Cormeilles en Parisis,
Eaubonne, Ermont, Franconville, Frépillon, Herblay,
la Frette-sur-Seine, Le Plessis-Bouchard,
Montigny-lès-Cormeilles, Pierrelaye, Saint-Leu-la-
Forêt, Sannois, Taverny.

MNC 336 - SEPTEMBRE 201812 /

LOGEMENT

A quoi sert le Programme
Local pour l’Habitat ?
C’est un plan d’actions relatif au loge-
ment et à l’hébergement établi par la
communauté d’agglomération Val Pa-
risis. A partir d’un diagnostic précis de
la situation existante, il fixe des objec-
tifs pour les six ans à venir. 
Le PLH s’applique dans chacune des
quinze communes de Val Parisis, dont
Montigny-lès-Cormeilles. Il concerne
les logements neufs à construire
comme les logements anciens à amé-
liorer, le parc de logements publics
aussi bien que le parc privé. Entre au-
tres objectifs, il établit pour chaque
commune le nombre de logements à
construire pour la période 2018-2023.

Montigny Notre Com-
mune : que répondez-vous
à ceux qui critiquent la
construction de nouveaux
logements ?
Franck Guillemin :
la municipalité ne bétonne
pas comme veut le laisser
croire l’opposition. Nous

avons un rythme de constructions raisonna-
ble qui respecte les dispositions de la loi.
Dans l’agglomération Val Parisis, beaucoup de
villes de taille équivalente construisent plus
que nous (cf le tableau ci-dessous). De plus,
Montigny est l’une des quatre communes à
avoir atteint la proportion de logements so-
ciaux fixée légalement. Il ne s’agit pas de
construire plus mais de construire mieux. 

QUESTION À
FRANCk GUILLEMIN,
adjoint au maire chargé
de l’habitat et du logement

Ville Population 
INSEE 2015

Taverny 26 077 116

106

276

25

108

213

197

59

30

332

564

13

83

93

36

248

34

116

240

76

56

61

29

428

123

127

184

14

452

714

117

540

137

26

61

155

80

121

477

285

22

123

254

11

76

349

50

368

50

64

17

131

243

319

400

100

213

413

30

249

131

389

587

303

144 869

920

1 389

1 414

1 555

2 486

2 539

2 905

26

39

740

326

227

646

633

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Total

20 789

28 832

27 002

24 609

28 341

23 661

34 920

Ermont

Sannois

Eaubonne

Herblay

Cormeilles-en-Parisis

Montigny-lès-Cormeilles

Franconville

Nombre de logements autorisés dans les communes de
même strate que Montigny-lès-Cormeilles de 2009 à 2017

Programme local de
l’habitat intercommunal   

Source : www.data.gouv.fr
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ACTUALITÉS

La ville poursuit l’élaboration de son Agenda 21. 

Il s’agit d’un document regroupant les actions à

mener localement pour favoriser la prise en compte

du développement durable dans tous les domaines

de la vie quotidienne. Et c’est pour mieux prendre en

compte les dimensions environnementales, sociales et

économiques que la ville cherche à associer les habitants

et acteurs de la ville en les incitant à répondre à un ques-

tionnaire en ligne ou en version papier disponible dans les

lieux d'accueils du public. Cette enquête par le biais du

questionnaire traite tous les aspects de la vie quotidienne : trajets domicile/travail, loisirs,

modes de transports... Des réunions de concertation seront organisées, le mois prochain,

avec les volontaires qui se seront manifestés d’ici là via le formulaire. Ces réunions per-

mettront de définir les enjeux et priorités communs aux Ignymontains, mais aussi les at-

tentes les plus fortes. Retrouvez le questionnaire sur www.montigny95.fr

Trop de chariots envahissent les rues de la commune et encom-

brent les trottoirs, dégradent les parties communes des immeu-

bles, et sont abandonnés n’importe où. Près de 100 chariots sont

retrouvés quotidiennement sur toute la ville, des chariots récupérés tous

les matins par le magasin Carrefour. Cette situation nuit au cadre de vie

et pose un réel problème de sécurité. Pour enrayer ces pratiques, l’arrêté

municipal a été modifié. Ainsi, 38 euros, c’est la somme qu’il vous faudra

désormais payer si vous sortez le chariot de la zone commerciale, hors

des limites du parking. Distribution de flyers, de cabas et de sacs à rou-

lettes… pour sensibiliser les usagers aux bonnes pratiques, une vaste

campagne préventive sera lancée dès le mois prochain par la ville, les

bailleurs sociaux et les enseignes commerciales partenaires. 

Premier jour de la campagne de prévention le 3 octobre.

Agenda 21 : exprimez-vous !  Aménagements 
au Village
La rentrée annonce aussi la reprise 
des rencontres autour des projets
d’aménagement du Village. Un point
sur le travail accompli par les promo-
teurs durant l’été sur ces projets 
privés sera ainsi réalisé le mardi 25 
et le jeudi 27 septembre, de 18h 
à 20h, à l’hôtel de ville. 

Vous ne comprenez 
pas vos factures d’eau ? 
L’entreprise Veolia animera un stand
d’information au mois de septembre
pour répondre à toutes vos questions.
Rendez-vous pris de 16h à 18h30 : 
le jeudi 13 au pied de la résidence
des 7-9 avenue Aristide-Maillol 
(bailleur I3F). Rendez-vous le mardi 
25 sur le parvis de la gare. 

Forum pour l’emploi
L’agglomération Val Parisis organise
son forum pour l’emploi jeudi 20 
septembre de 9h à 15h30 à Herblay, 
au gymnase des Beauregards. 
Plus de 700 emplois sont à pourvoir
dans tous les secteurs et pour tous 
les profils. Une navette gratuite est 
proposée depuis la gare de 
Montigny-Beauchamp de 8h20 
à 14h55. Retour prévu de 9h35 
à 16h15. Plus d’informations 
sur www.valparisis.fr

En bref

Pas de caddies sur l’espace public 

La nature en 
ville, c’est quoi 
pour vous ?
Pour aider la commune dans 
ses réflexions, dîtes-nous quelle
est votre conception de ce qu’est
la nature en ville en répondant 
en ligne à cette question.
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ACTUALITÉSVIE ASSOCIATIVE
DES ASSOCIATIONS

EN ACTION
LES ASSOCIATIONS

EN ACTION

DES ASSOCIATIONS

EN ACTION
LES ASSOCIATIONS

EN ACTION

DES ASSOCIATIONSDES ASSOCIATIONS

EN ACTIONEN ACTION
LES ASSOCIATIONS

EN ACTION

   
   

LE
S 

INFOS DES ASSO
S

Collaboration réussie entre
Aiguillage et la commune 
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Six jeunes de l’association Aiguillage, âgés de 17 à 22
ans, ont rénové en juillet dernier la façade extérieure de
l’école maternelle Henri-Matisse. Pendant 7 jours, le
chantier a été encadré par Laurent, éducateur technique
spécialisé. Chaque année, l’association de prévention
spécialisée coopère avec la ville dans la réfection de
biens collectifs. Aiguillage accompagne depuis près de
40 ans des personnes en difficulté dans une dynamique
d’insertion sociale et professionnelle. Elle intervient dans
les quartiers prioritaires de quatre communes dont Mon-
tigny-lès-Cormeilles. Contact : 09 50 03 06 80

Montigny Notre Commune :
début septembre marque
comme chaque année la reprise
des activités à travers la fête
des associations ? 
Sami Elhani : la fête des associa-
tions est un moment privilégié
pour se rencontrer, se découvrir,
se réunir et apprécier les nom-

breux talents de la ville. Cet évènement offre aux
associations l'occasion de présenter leurs activités
aux Ignymontains en proposant à tous un temps
convivial et divertissant à partager ensemble.

MNC : les associations sont essentielles 
pour la vie de la cité ?
SE : la commune est fière du dynamisme de son
secteur associatif. Tout au long de l’année, les 
associations participent aux évènements festifs 
organisés par la ville. Elles sont notamment pré-
sentes sur la fête de la Caisse des écoles et sur la
fête interculturelle. Les associations participent
ainsi pleinement au dynamisme, à l'attractivité et
au rayonnement de la ville. Par le rôle qu'elles
jouent auprès des habitants, elles sont vecteurs
de lien social. Consciente de la richesse de ce mi-
lieu associatif, la ville réaffirme son soutien aux
associations et ne baissent pas les subventions.

2 QUESTIONS
à SAMI ELHANI,
adjoint au maire à la vie associative 

Événement incontournable de la rentrée, le forum des associations se déroule tous
les ans, début septembre, espace Léonard-de-Vinci. Une centaine d’associations se mo-
bilise pour présenter leurs activités. Véritable vitrine des associations, c’est pour elles,
l’occasion de se faire connaître, de promouvoir leurs activités, de rencontrer des béné-
voles, et surtout de favoriser de nouvelles adhésions. De la musique à la danse, du sport
à la calligraphie, de la cuisine au jardinage… il y en a pour tous les goûts, toutes les pas-
sions et tous les âges. Pour le plus grand plaisir des visiteurs, cette journée est ponctuée
de démonstrations sportives et culturelles. De nombreuses raisons de ne pas manquer
ce rendez-vous, pour enfin trouver l’activité de vos rêves. Pour vous aider dans votre
choix, la ville publie le guide des associations référenciant par thème les différentes ac-
tivités proposées. Ce livret est disponible sur les stands de la fête des associations et à
l’accueil de la mairie annexe Picasso mais également en ligne sur le www.montigny95.fr.
INFOS Samedi 8 septembre, Espace Léonard-de-Vinci, de 13h à 18h. Entrée libre

Un jour pour une année de loisirs  
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Essivam
L’association recrute, du 12 septembre au 30 juin,
deux animateurs (niveau bac minimum) pour as-
surer le soutien scolaire d’enfants de niveau pri-
maire, du CP au CM2. L’association ignymontaine
initie aux technologies de l’internet et de l’infor-
matique, fait de l’accompagnement scolaire et fa-
vorise l’ouverture multiculturelle et artistique pour
les enfants et les adultes. Ce contrat est rémunéré
et est basé au 140 avenue du Général-de-Gaulle.
Si vous souhaitez postuler à cette offre, n’hésitez
pas à vous rendre sur le stand de l’association lors
de la fête des associations. 

ACTUALITÉSVIE ASSOCIATIVE
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Adieu Michel Poupard
La fédération nationale des anciens combat-
tants d’Algérie (FNACA) a perdu un de ses
membres. Michel Poupard est décédé le 10
juillet dernier à l’âge de 82 ans. Porte dra-
peau, il était de toutes les cérémonies com-
mémoratives de la commune. Michel
Poupard s’est installé à Montigny-lès-Cor-
meilles en 1970. Sept ans plus tard, il crée 
la première fédération locale de la FNACA
avec le soutien de Robert Hue et de la muni-
cipalité. Il en était toujours d’ailleurs à la tête
avant de s’éteindre. Michel Poupard était un
homme d’engagement et un éternel défen-
seur des droits des anciens combattants. Il a
été l’un des artisans de la reconnaissance de
la guerre d’Algérie elle-même et de la trans-
mission de son souvenir à Montigny. C’était
un homme de paix. La municipalité adresse
toutes ses condoléances à sa famille.

Espace création   
La reprise des ateliers d'apprentissage du
français est fixée au 10 septembre à
13h30. Les cours ont lieu le lundi et le
jeudi à la maison des sportifs au 8 rue Au-
guste-Renoir. Essivam est un organisme
de formation sous statut associatif qui
propose des cours d’apprentissage du
français destinés aux adultes non franco-
phones en formation initiale comme en
formation professionnelle continue. 
INFOS Contact : 01 39 95 19 92 

CES PAGES SONT
POUR VOUS !
Cette double-page est réservée
aux associations. N’hésitez pas à
nous faire parvenir vos informa-
tions et vos photos par mail à 
communication@ville-monti-
gny95.fr ou à passer directement
au service communication, 8 rue
Alfred-de-Vigny.

MLC
Brocante
La MLC organise sa prochaine brocante le
30 septembre, parvis Picasso, de 9h à 18h.
Il est encore temps de réserver un stand.

Recherche 
de bénévoles
La MLC recherche des bénévoles pour
assurer les cours d’alphabétisation.
INFOS Contact : 01 39 97 67 50

Michel Poupard et Jean-Noël Carpentier, maire de la ville,
en 2009 lors du dévoilement de la plaque commémorative
de la guerre d’Algérie, place du 19 mars.  

Un grand bravo à Eloïse, Stéphane et Guil-
laume qui ont remporté, dans leur catégorie
respective, les tournois organisés cet été au
club. Le TCM, c'est un club-house, deux
courts intérieurs et un extérieur. Mais aussi
une école de tennis pour les enfants à partir
de trois ans, des cours adultes tous niveaux
(loisir ou compétition), des stages pendant
les vacances scolaires, de la compétition et
des animations conviviales et sportives…
Contact : 06 18 20 37 28 et 01 39 78 11 88

Tournoi de tennis 
au club de Montigny



ÇA BOUGE

Babar à 
l’espace Corot…

Moulinex passé à la moulinette

Vous avez déjà repéré un spectacle, un concert ou une pièce de théâtre que vous souhaitez

aller voir la saison prochaine ? Grâce à la billetterie électronique, vous pourrez réserver et

acheter vos billets en ligne (concerts, théâtre, one man show, etc.), pour tous les événements

culturels de la ville. Facile et pratique, cette offre permet à chacun d’obtenir ses places rapi-

dement et de bénéficier de codes promotionnels si vous réservez trois spectacles. Pour ce

faire, il suffit d’accéder à la rubrique Billetterie en ligne du site de la ville, de commander

votre billet et de le récupérer le jour du spectacle à l’accueil. La brochure culturelle est dés-

ormais en ligne. Découvrez la programmation de la saison 2018-2019 qui réserve comme
toujours de belles surprises pour les petits comme pour les plus grands !

Vous avez certainement un appareil Moulinex dans votre placard de cuisine. Mais savez-

vous précisément comment la marque d’électroménager est née ? Non ! Alors venez assister

au spectacle Un cœur Moulinex en ouverture, le 5 octobre prochain, de la nouvelle saison

culturelle. L’histoire débute en 1932, lorsque Jean Mantelet exaspéré par la purée pleine de

grumeaux cuisinée par sa femme, eut l’idée lumineuse d’inventer le moulin-légumes à ma-

nivelle. Dans Un cœur Moulinex, le metteur en scène Claude Viala dévoile les coulisses de

la marque. Sur scène quatre comédiennes et deux acteurs endossent tour à tour les bleus

de travail des ouvrières, les blouses grises des contremaîtres d'avant-guerre puis les cos-

tumes des patrons des années 90. La pièce déroule l'épopée de la firme française, du "mou-

lin-légumes" des années 30 au robot ménager jusqu’à son rachat par Seb en 2001. 
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Mais ne confondez pas, il ne s’agit pas
du héros aux grandes oreilles de votre
enfance, mais de Lionel Erba dit Babar
qui vient exposer, au village, à partir
du 28 septembre. Peintre, artiste
touche à tout, il présente ses œuvres
jusqu’au 21 octobre. 115 portraits, cé-
lèbres ou anonymes, de Nelson Man-
dela à Simone Veil en passant par les
proches de l’artiste lui-même. 
INFOS Vernissage le 28 septembre à
19h. Exposition jusqu’au 21 octobre.
Ouverture les mercredis, samedis et
dimanches de 15h à 18h. Maison des
talents-espace Corot, Grande Rue  

La semaine des
portes ouvertes
L’école municipale de musique ouvre
ses portes du 3 au 8 septembre pro-
chains. L'apprentissage de nombreux
instruments est proposé quel que soit
l'âge des élèves. Ce rendez-vous est
donc l'occasion pour chacun de visiter
les locaux et de rencontrer les profes-
seurs qui se feront un plaisir de faire
découvrir les instruments et les ma-
tières qu'ils enseignent : piano, 
guitare, saxophone, trompette, 
flûte traversière, chant.
Portes ouvertes du 3 au 8 septembre
Ecole municipale de musique
Rue Vincent-Van-Gogh 
01 30 26 30 55

Un cœur Moulinex
Vendredi 5 octobre, à 20h
Centre culturel Picasso, 
rue Guy-de-Maupassant
Gratuit sur réservation au 0130 26 30 50
et sur www.montigny95.fr à la rubrique
billetterie en ligne. 
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  La billetterie pour la saison 2018-2019
est ouverte, pensez à réserver vos
places dès maintenant ! 

GAGNEZ DES PLACES POUR LE MéGARAMA



      

Les indestructibles 2
› Mercredi 12 septembre à 14h30 
› Dimanche 16 septembre à 14h30 
Réalisé par Brad Bird. USA-2018-1h58
A partir de 6 ans 

Hôtel Transylvanie 3 : des 
vacances monstrueuses
› Mercredi 19 septembre à 14h30 
› Dimanche 23 septembre à 14h30 
Réalisé par Genndy Tartakovsky
USA-2018-1h37
A partir de 4 ans

L’envol de Ploé
› Mercredi 26 septembre à 14h30
Séance ciné goûter
Dimanche 30 septembre à 14h30 
Réalisé par Arni Asgeirsson, Gunnar
Karlsson, Ives Agemans. Isl/Bel-2018-
1h21 min. A partir de 3 ans 

   
      

SAMEDI 8
› FÊTE DES ASSOCIATIONS 
Espace Léonard-de-Vinci, 
de 13h à 18h
Rue Auguste-Renoir 
Entrée libre

JEUDI 13
› CONSEIL MUNICIPAL 
Hotel-de-ville à 19h
Entrée libre

VENDREDI 14
› SOIRÉE DES DIPLÔMÉS
Espace Léonard-de-Vinci, à 19h15
Sur invitation 
Infos : 01 30 26 36 50

JEUDI 20
› FORUM DE L’EMPLOI 
DU PARISIS 
Gymnase des Beauregards,
de 9h à 15h30. Chemin de la croix 
des bois à Herblay Entrée libre. 
Infos : 01 30 26 39 41

MARDI 25 ET JEUDI 27
› RÉUNION PUBLIQUE 
D’INFORMATION : LES 
PROJETS AU VILLAGE
Hôtel-de-ville à 19h
14 rue Fortuné-Charlot
Ouvert à tous

VENDREDI 28
› EXPOSITION BABAR
Vernissage à 19h
Ouverture les mercredis, samedis 
et dimanches de 15h à 18h 
jusqu’au 21 octobre
Maison des talents-espace Corot
Grande Rue  

SAMEDI 29
› PORTES OUVERTES
DU SERVICE JEUNESSE
Espace Nelson-Mandela, 
de 14h à 18h
Avenue Aristide-Maillol 
Entrée libre 

DIMANCHE 30
› BROCANTE DE LA MLC
Parvis Picasso, de 9h à 18h 

AGENDA
SEPTEMBRE 2018

Les contes à la coque
Alain Serres et Zaü. Editions Rue du monde.

Et si, au retour de l’été, on partait pour un voyage gourmand pour chaque

semaine de l’année !  Voici 52 contes brefs à lire le temps de la cuisson

d’un œuf à la coque, temps de transformation en soleil pour une escapade

au bout du monde, 52 idées à mijoter pour la semaine du goût ! « Seng

était un sage qui n’aimait pas que l’on pense à sa place. Et ce qu’il pensait,

il voulait l’avoir personnellement vérifié. Ainsi, il observait de ses yeux la

patience du thé qui lentement infuse pour en comprendre la poésie. Ou bien

il tentait de traduire les réponses du rossignol aux questions importantes

qu’il lui posait certains matins comme celle-ci « A quoi sert le temps ? »

Extrait de la légende de Seng qui regardait pousser le gingembre dans «

Les contes à la coque » 52 contes brefs à mijoter, tartiner et savourer les

yeux fermés d’Alain Serres et Zaü chez Rue du Monde.

Retrouvez le détail des films sur
ww.montigny95.fr (rubrique Agenda)
Tarif unique : 3,60 €  
Tarif de groupe : 2,60 € 
Carte d’abonnement : 6,10 €
Carte valable 1 an donne droit 
à 10 entrées à 2,10 € . 
ALLO MON PTI CINE : 
01 30 26 30 50.

Attention, vous avez jusqu’au 15 sep-
tembre pour envoyer vos photos et
participer ainsi au 3e concours photo
organisé par la ville. Le thème de l’an-
née est « l’insolite à Montigny ». Cou-
rant octobre, le jury se réunira et
définira les trois vainqueurs. L’ensem-
ble des participants sera ensuite invité
pour la remise des prix. A gagner : des
livres et des bons d’achat chez notre
partenaire Cultura Franconville.

CONCOURS 
PHOTOS

|COUP DE COEUR DES BIBLIOTHÉCAIRES|

GAGNEZ DES PLACES POUR LE MéGARAMA
Depuis le mois de mars, la ville offre, du lundi au vendredi, quatre places de cinéma. 
Pour jouer : connectez-vous tous les jours à 12h précises sur le site de la ville et répondez
à la question. Les deux premiers d’entre vous qui répondront le plus rapidement empoche-
ront deux places pour le cinéma Mégarama. A vous de jouer ! www.montigny95.fr
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Baptême de l’air en ULM.  

Pour aider les familles à la rentrée, la ville participe, en partie, au financement

de la carte Imagine’R. L’aide peut aller de 20 à 30 euros par carte selon le quo-

tient familial. Pour en bénéficier, se présenter au service municipal de la jeu-

nesse (SMJ) jusqu’au 30 décembre avec le dossier Imagine R rempli et

tamponné par l’établissement scolaire pour les collégiens et les lycéens et le

dossier rempli avec l’affectation universitaire pour les étudiants. La carte Ima-

gine’R permet non seulement de voyager librement sur le réseau local, mais

également sur le réseau SNCF et RATP d’Ile-de-France tous les jours de la se-

maine. INFOS SMJ, Rue Aristide-Maillol. Contact : 01 30 26 36 50 

Les jeunes Ignymontains ont pu profiter cet été des sé-

jours proposés par la ville. Début août, ils sont partis

dans l’Ain pour s’initier au sport nautique. Pour clore le

séjour, un baptême de l’air en ULM a été proposé aux

plus téméraires. Le plein d’activités au mois de juillet

également avec un séjour en bord de mer à la décou-

verte des îles anglo-saxonnes de Jersey et Guernesey

ainsi que les îles plus sauvages de Chausey et Sercq au

large des côtes bretonnes. 

Le service de la jeunesse vous attend le samedi 29 septembre, de 14h à 18h,

pour une présentation des activités proposées tout au long de l’année. Désor-

mais, vous serez informés dès la rentrée des animations à venir, des ateliers

hebdomadaires, de la programmation pendant les vacances… 

Cet après-midi de présentation est également l’occasion de découvrir ou redé-

couvrir l’offre de l’espace numérique et les missions du point information jeu-

nesse (PIJ). INFOS Samedi 29 septembre, SMJ de 14 à 18h. 

Avenue Aristide-Maillol. Contact : 01 30 26 36 50  

Des activités pour toute l’année !Vacances sportives 
avec le SMJ 

Urgent : élève recherche 
établissement scolaire
Jusqu’au 30 septembre, le PIJ (point information jeu-
nesse) lance le dispositif SOS rentrée. L’objectif est
d’éviter le décrochage scolaire, d'orienter, d'accompagner
et soutenir les jeunes et leurs parents dans leurs dé-
marches d'orientation et/ou d'insertion. Une aide per-
sonnalisée est ainsi proposée aux jeunes de 16 à 25 ans
pour leur permettre de trouver une place à l'université,
au lycée ou en apprentissage. PIJ, rue Aristide-Maillol. 
Lundi : 9h-12h et 14h-18h. Mardi : 9h-12h et 14h-18h.
Mercredi : 9h-12h / Jeudi : fermé au public. Vendredi :
9h-12h et 14h-18h. Contact : 01 30 26 36 52

Montigny a décidé, cette année encore,

de récompenser les jeunes diplômés

du baccalauréat et du brevet. Une soi-

rée est prévue le vendredi 12 septem-

bre, à 19h, espace Léonard-de-Vinci.

Des chèques cadeaux seront remis aux

jeunes lauréats, uniquement sur pré-

sentation d’un justificatif d’identité. Les

parents sont les bienvenus. 

Contact : 01 30 26 36 50/52  

Soirée des 
diplômés 

Des chantiers 
rémunérés pour 
les jeunes ! 
Pendant les vacances de 
juillet et d’août, dix Igny-
montains, âgés de 16 et 17
ans, ont participé aux chan-
tiers d’été organisés par la
ville. Au programme, les
peintures intérieures du local
du secours populaire situé
rue Alfred-de-Vigny. 

Collégiens, lycéens, étudiants : votre
carte de transport subventionnée 

Avec le service jeunesse, les sorties culturelles c’est toute l’année ! 



LE DR BERNARD DURRINGER
S’EN EST ALLÉ (1934-2018)
Montigny-lès-Cormeilles est orpheline de son mé-
decin qui a exercé son art pendant de nombreuses
années. Ses patients, ses nombreux amis garderont
de lui le souvenir d’un homme chaleureux, géné-
reux d’une bonhomie rayonnante. Formé à la fa-
culté de médecine de Paris et après un service
militaire effectué en Algérie comme jeune médecin
officier, il vient s’installer à Montigny en 1965 et
prendra une retraite active en 2002. En effet, il
poursuivra après 2002 une activité de médecine hu-
manitaire en Mauritanie et au sud-est asiatique par
de nombreuses missions au service de ces popula-
tions auxquelles il apportera ses soins et  son sou-
tien sans faillir. Le maire, la municipalité, le docteur
Jean-Claude Benhaïm, adjoint au maire et ami,
adressent à son épouse, ses enfants et petits-en-
fants leurs condoléances attristées.

FAITES RÉPARER VOTRE 
VÉLO À LA GARE
La SNCF et vélo service proposent depuis plusieurs
mois des ateliers pour réparer gratuitement votre
bicyclette. Rendez-vous à la gare de Montigny-
Beauchamp tous les mardis du mois de septembre
de 15h30 à 18h30.

SANTÉ
La prochaine séance de vaccination publique aura
lieu, le mercredi 12 septembre de 17h30 à 19h, au
13 bis rue Elsa-Triolet. L’accès est libre, sans rendez-
vous. Se munir de son carnet de santé ou de vacci-
nation. INFOS Contact : 01 30 26 32 20

COURRIER DES LECTEURS

Courriers ou courriels à adresser à Monsieur le maire
Hôtel de ville 14, rue Fortuné-Charlot BP 90237 95370 Montigny-
lès-Cormeilles ou depuis le site de la ville www.montigny95.fr,
en bas de la page d’accueil, lien Contact.

DÉMARCHES AVANT LE MARIAGE 
Bonjour, je compte me marier à l’automne prochain et je souhai-
terais savoir comment procéder à la publication des bans ? 

Bonjour, pour vous marier, Il vous faudra réunir une série de certi-
ficats qui constituera votre dossier et que vous aurez à déposer au-
près de votre mairie. La publication des bans est l'annonce officielle
de votre union. Ils sont affichés à la porte de la mairie du mariage,
ainsi qu'à celle des mairies où l'un ou l'autre des époux à son do-
micile, pendant 10 jours. Ils contiennent les prénoms, noms, pro-
fessions, domiciles ou résidences des futurs époux, ainsi que le lieu
où le mariage doit être célébré. Pour avoir des informations pré-
cises, je vous invite à consulter le site internet de la ville www.mon-
tigny95.fr dans la rubrique mariage dans mes démarches.   

Mairie : 14, rue Fortuné-Charlot - BP 90237 - 95370 Montigny-lès-Cormeilles (adresse postale). 

Centre administratif Picasso : 3, avenue Aristide-Maillol, 01 30 26 30 26.
Services techniques : 127, rue de la République, 01 30 26 30 26. 
Permanences des élus : • Permanence du Maire sur rendez-vous au 01 30 26 30 03. Les adjoints
vous reçoivent sur rendez-vous, au 01 30 26 30 26 ou sur www.montigny95.fr rubrique Nous
contacter (bien préciser la question qui vous préoccupe).

Naissances
Abadi Assia
Aderrab Alya
Andrieu Maéva
Bouin Maisie

Brunelle-Kielbowicz 
Capucine

Chebab Soumaya
Crest Ayden

Dias Monteiro Kélyan
Draoui Le Bras Ilyess
Draoui Le Bras Kaynna

Essamadi Dania
Fofana Ismael
Kanté Zachary
Khalili Adel

Khaouas Sohenn
Mamede Tiago
Marzin Coleen

Mifiss Ravaux Manel
Moutard Alexandre
Ngam a ngam Alicia

Nouma Yassine
Oussaada Andrew

Pierre Daniel
Quazzo Antoine

Saïdi Aya
Sylvestre Eden
Zeidan Ramy

Mariages
Ahmadi Sara et 
Barrat Sébastien

Baskaran Kandiah et 
Gunasekaram Thirumagal

Dendoune Mehdi et 
Bastard Natacha
Houdry Guy et 
Azevedo Ornella
Locher Matthieu et 
Ibinga Mariole

Mazele Ndonga Antoinette
et Malanda Ngidi

Décès
Draoui Ilyes
Ekue Ehio

  PRATIQUE

Etat 
Civil

A SAVOIR

  PROCHAIN RAMASSAGE
DES ENCOMBRANTS :

26 septembre 
pour les collectifs 
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Des activités pour toute l’année !

AIDE À L’ACHAT D’UN VÉLO     
Bonjour, je souhaiterais bénéficier de l’aide financière allouée par
la ville pour l’achat d’un vélo. Pouvez-vous me communiquer la
liste des partenaires associés à l’opération et me confirmer que
cette aide est bien possible pour l’achat d’un vélo classique ? Merci
de votre réponse.

Bonjour, concernant votre demande, la liste des partenaires vélo se
trouve sur le site de la ville www.montigny95.fr dans la rubrique
cadre de vie/se déplacer à vélo. Ce dispositif fonctionne pour les
vélos classiques mais tous ne sont pas éligibles. Les partenaires doi-
vent avoir normalement la liste des vélos qui peuvent bénéficier de
cette aide financière. Ce sont pour l’essentiel des vélos type « hol-
landais ». Les vélos de courses ou type VTT ne le sont pas.




